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Carte nationale d'identité

Par chalon, le 23/07/2010 à 19:40

Bonjour,
pour une pension de reversion les organismes demandent la photocopie de la carte nationale
d'identité en cours de validité. peut-on faire autrement ?
merci d'avance, salutations

Par chris_ldv, le 23/07/2010 à 19:50

Bonjour,

Une pièce d'identité est nécessaire: un passeport en cours de validité répond également à
cette exigence par exemple.

Cordialement,

Par chalon, le 23/07/2010 à 20:59

bonjour et merci à chris_ldv pour sa réponse
salutations

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


